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Les connaissances de plus en plus avancées 
sur l’exposition à la violence conjugale (EVC)
ont mené à la création de divers outils et pro-
grammes visant à réduire au minimum les
conséquences de cette exposition. On constate
pourtant que le nombre de stratégies de pré-
vention s’adressant aux enfants en général
demeure très limité. En effet, plusieurs de ces
outils et programmes sont développés pour
ceux qui vivent déjà l’EVC. C’est à partir de 
ce constat qu’un projet a été lancé par la Table
Carrefour Violence Conjugale Québec Métro,
afin d’évaluer la pertinence et la faisabilité
d’une stratégie de prévention primaire de
l’EVC s’adressant aux enfants. Après une
présentation du contexte dans lequel s’est
développé le projet et de la démarche métho-
dologique, nous exposerons les trois princi-
pales catégories d’enjeux relevés : 1) les enjeux
qui affectent directement l’enfant, 2) les enjeux
qui affectent sa famille et 3) les enjeux reliés 
aux considérations pratiques d’implantation et
d’application de la stratégie de prévention. Les
éléments importants de l’analyse seront ensuite
repris en conclusion en vue de déterminer des
pistes d’intervention et de recherche futures.

Contexte de la recension

En 1995, le gouvernement du Québec s’est doté
d’une Politique en matière de violence conju-
gale, qui stipule que :

« La violence conjugale comprend les agres-
sions psychologiques, verbales, physiques et
sexuelles ainsi que les actes de domination sur
le plan économique. Elle ne résulte pas d’une
perte de contrôle, mais constitue, au contraire,
un moyen choisi pour dominer l’autre 
personne et affirmer son pouvoir sur elle »
(Gouvernement du Québec, 1995 : 23).

Cette politique tient également compte du fait
que cette forme de violence s’exerce le plus
souvent envers les femmes (Gouvernement du
Québec, 1995). Les modifications récemment
apportées à la Loi sur la protection de la jeunesse
montrent aussi la reconnaissance sociale du 
fait que l’EVC peut, dans certaines situations,
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compromettre le développement et la sécurité
de l’enfant (Gouvernement du Québec, 2011).
On sait maintenant que les enfants exposés 
à la violence conjugale sont bien plus que des
témoins extérieurs des agressions et que cette
exposition représente un problème sérieux ayant
des conséquences graves sur leur dévelop -
pement sur les plans émotif, relationnel, compor-
temental, cognitif et scolaire (Lessard, Damant,
Brabant, Pépin-Gagné et Chamberland, 2009).
La prévention de ces conséquences se fait selon
une logique à trois niveaux. La prévention
primaire représente une sensibilisation de la
population générale à la problématique. La
prévention secondaire vise à réduire les effets
de l’EVC auprès d’une population à risque. 
La prévention tertiaire vise à intervenir à la
suite de l’apparition de problèmes importants
découlant de l’EVC. 

Constatant le nombre restreint de stratégies 
de prévention primaire, la Table Carrefour
Violence Conjugale Québec Métro a eu l’idée
de développer ou d’adapter un outil de sensi -
bilisation à l’EVC s’adressant directement aux
enfants. Pour la réalisation de ce projet, un
sous-comité relevant de la Table – désigné dans
cet article par le Comité Enfants Exposés – a été
mis sur pied en 2010 afin de réunir des acteurs
des milieux s’intéressant à la problématique.
Les organismes ayant participé aux travaux 
de ce comité sont : la Table Carrefour Violence
Conjugale Québec Métro, le Centre de santé 
et de services sociaux de la Vieille-Capitale,
la Direction régionale de santé publique de 
la Capitale-Nationale, le Centre de recherche
interdisciplinaire sur la violence familiale et 
la violence faite aux femmes, Violence Info 
et ESPACE région de Québec.

Le présent article vise donc à présenter les
résultats d’une recension des stratégies préven-
tives traitant de l’EVC et à discuter des enjeux à
considérer lors du développement d’une straté-
gie de prévention primaire. Bien que le Comité
Enfants Exposés s’intéresse plus particulière-
ment à ce niveau de prévention, la recension
inclut également des projets de prévention
secondaire, étant donné le très petit nombre 
de stratégies de prévention primaire recensées,
mais aussi pour enrichir la discussion des
enjeux à prendre en considération. 

Méthodes de collecte des données

La collecte des données s’est faite à partir 
d’une recension systématique des écrits dans
les bases de données PsycInfo, ERIC, Pilots
Database, Francis, Social Services Abstract,
Familia, Erudit et Social Sciences Full Text. 
Les mots-clés retenus découlent de l’objectif de
cette recension d’écrits qui était d’en apprendre
davantage sur les stratégies préventives 
existantes reliées à l’EVC et sur la prise en
compte des enjeux lors de leur élaboration et 
de leur utilisation1. 

De plus, comme les membres du Comité
Enfants Exposés étaient conscients qu’il est
possible que des stratégies de prévention
existent sans qu’elles aient fait l’objet d’une
publication scientifique, des informateurs-clés
dans les milieux de pratique directement
concernés par la problématique ont été 
identifiés et contactés afin de s’assurer d’une
couverture plus exhaustive des outils ou des
programmes existants. Les informateurs-clés
ciblés étaient les responsables des dossiers de
violence conjugale et d’agressions sexuelles 
de chacune des Agences de la santé et des
services sociaux du Québec, les intervenantes
jeunesse des 49 maisons d’hébergement du
Regroupement des maisons pour femmes
victimes de violence conjugale, la directrice 
de la Fédération de ressources d’hébergement
pour femmes violentées et en difficulté du
Québec et l’Alliance gaspésienne des maisons
d’aide et d’hébergement. Toutes ces personnes
ont été sollicitées par un courriel les invitant 
à participer à la collecte de renseignements
portant sur la nature des stratégies de préven-
tion utilisées dans leur milieu de pratique ou
leur région. Une relance téléphonique a ensuite
été effectuée et, au total, huit responsables
d’agences de la santé et des services sociaux
ainsi que 29 intervenantes jeunesse de maisons
d’hébergement ont été appelés par l’auxiliaire
de recherche. Ces personnes ont fait part, lors
d’entretiens téléphoniques informels avec
l’auxiliaire de recherche, des moyens par les-
quels se réalise la prévention de l’EVC dans
leur organisme ou leur région, du ou des types
de prévention favorisés (primaire, secondaire
ou tertiaire), du milieu et de la clientèle ciblée,
ainsi que des obstacles rencontrés lors de 
l’application de ces stratégies de prévention. 
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Analyse des données

Pour la réalisation de cette recherche, 45 articles
scientifiques (principalement des évaluations
de programmes de prévention) ont été retenus
à partir de la recherche sur les banques de
données et sept outils de prévention de l’EVC
ont été relevés par le biais des informateurs-
clés. Que ce soit par le biais d’articles ou par
celui des informateurs-clés, chaque stratégie 
de prévention recensée a fait l’objet d’une fiche
résumée remplie par l’assistante de recherche,
reprenant certains éléments importants à consi-
dérer selon le Comité Enfants Exposés (descrip-
tion de l’outil, ses objectifs, l’âge et la clientèle
visée, le type de problématique considéré, le
niveau de prévention, les enjeux pris en compte
et les résultats de l’évaluation s’il y a lieu). Pour
une liste plus complète de toutes ces références,
voir le rapport final de la recherche (Dumont 
et al., 2012). Puisque l’article vise à examiner la
prise en compte des enjeux de la sensibilisation
à l’EVC dans les documents analysés, il nous
apparaît important de définir comment nous
avons évalué cette prise en compte. Une stratégie
de prévention était considérée comme tenant
compte d’un enjeu lorsque les objectifs pour-
suivis étaient reliés à cet enjeu. Par exemple,
une stratégie qui amène l’enfant à développer
un scénario de protection considère l’impor-
tance de l’enjeu de sécurité de l’enfant.

Résultats de la recherche documentaire

La première constatation du Comité Enfants
Exposés est que, dans le domaine de l’EVC, la
prévention primaire est plutôt rare et certains
auteurs estiment même qu’aucune stratégie de
prévention primaire n’a prouvé jusqu’à mainte-
nant son efficacité pour cette problématique
(MacMillan et al., 2008). D’ailleurs, l’analyse du
Comité Enfants Exposés démontre que, parmi
les stratégies préventives ciblant les effets de
l’EVC, seulement neuf visaient à faire de la
sensibilisation auprès de la population en
général et que, pour sept d’entre elles, cette
sensibilisation se faisait auprès des adultes.
C’est donc en raison de leur rareté que certaines
recherches recensées datent de plusieurs années,
surtout si on limite la recherche aux stratégies
préventives qui ont été évaluées. Ces recherches
demeurent tout de même pertinentes pour
documenter les obstacles rencontrés au sujet 
de la prévention de l’EVC.

La prévention primaire de l’EVC se réalise
généralement de façon indirecte, par 
l’entremise de programmes de prévention 
de la violence en général ou d’un autre pro-
blème social (Côté, Vézina, Cantin-Drouin et
Chamberland, 2009). On rejoint les tout-petits
par des programmes universels d’aide aux
nouveaux parents (Antil, Cantin et Cameron,
1999) et on propose aux 6 à 11 ans des activités
leur permettant de développer des habiletés les
aidant à faire face à la violence en général, alors
que les 12-17 ans bénéficient de programmes se
penchant sur la prévention de la violence dans
leurs relations amoureuses (Turcotte, Beaudoin
et Pâquet-Deehy, 1999). 

Concernant ce constat, le Comité Enfants
Exposés a pris la décision de s’intéresser aussi 
à la prévention secondaire dans ce qu’elle 
peut nous apprendre sur le fonctionnement 
et les enjeux de la sensibilisation à l’EVC. Par
exemple, on sait que la prévention secondaire
de l’EVC outille les enfants en favorisant le
développement de certains facteurs de protec-
tion tels que l’estime de soi, la capacité d’entrer
en relation avec les autres et les pratiques
parentales positives de la mère, ces facteurs
venant atténuer les conséquences de l’EVC sur
le développement de l’enfant (Howell, 2011).
On peut donc supposer que ces facteurs de
protection sont à favoriser dans le dévelop -
pement d’une stratégie de sensibilisation.

1. Les enjeux affectant directement l’enfant

La recherche documentaire a permis de mettre
en relief des enjeux reliés aux enfants bénéficiant
d’une stratégie de prévention primaire. La
sensibilisation des enfants à l’EVC devrait donc
prendre en compte leur sécurité, leur permettre
de bénéficier d’un filet de sécurité, prévenir 
le stress engendré par la stratégie préventive
choisie, être adaptée à l’âge des enfants à qui
l’on s’adresse, porter attention aux risques 
de mettre l’accent uniquement sur l’enfant et
garder en tête que l’EVC risque d’être accom-
pagnée d’autres formes de violence.

Les intervenants amenés à travailler auprès 
des familles où il y a présence de violence
conjugale sont préoccupés par la sécurité des
victimes (Lapierre, Lessard et Turcotte, 2004;
Lessard et al., 2010) et, en ce sens, une activité
de sensibilisation à l’EVC auprès des enfants
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doit assurer cette sécurité. Pourtant, lorsqu’on
s’adresse à une population plus large, cet
objectif devient complexe. En effet, on ne
connait pas toujours bien le contexte familial
des enfants à qui l’on s’adresse et les solutions
qu’on leur propose pour se protéger de la
violence peuvent avoir l’effet inverse. Un
enfant utilisant le vocabulaire appris lors 
d’une activité de sensibilisation pour critiquer
les comportements de ses parents risquerait-il
ainsi d’augmenter la violence ou de la rediriger
vers lui? Dans cette optique, la prévention
pourrait aussi ébranler les scénarios de protec-
tion mis en place par la mère et l’enfant
(Bourassa et al., 2008), les mettant ainsi 
potentiellement en danger.

Pour répondre à l’enjeu de sécurité, il est aussi
nécessaire que l’enfant ait quelqu’un à qui se
référer pour ventiler les émotions vécues, poser
ses questions ou se confier à la suite de la
participation à une activité de sensibilisation.
Par exemple, si l’activité prend place dans une
école, il faut s’assurer que les différentes per-
sonnes-ressources sont en mesure d’accueillir
par la suite les questionnements et les possibles
divulgations des élèves concernés. Cette consi-
dération est d’autant plus importante lorsqu’on
sait que les intervenants se sentent souvent peu
outillés pour parler de violence conjugale avec
les enfants (Arseneau, Lampron, Levaque et
Paradis, 2005). Pour ce qui est des neuf stratégies
de prévention primaire recensées par le Comité
Enfants Exposés, deux seulement tenaient
compte de l’importance de cet enjeu, soit le
vidéo « Guillaume, Vanessa et les autres » et 
la trousse de sensibilisation « Quand ça gronde
dans ma famille », en amenant l’enfant à cibler
les personnes à qui il peut s’adresser en cas de
besoin et en donnant des pistes d’intervention
aux adultes concernés (Dumont et al., 2012).

L’un des effets non souhaités des interventions
préventives est le stress vécu par certains
enfants à la suite des interventions. Le contexte
dans lequel évoluent les enfants exposés à la
violence conjugale, entourés de secrets lourds à
porter et de conflits de loyauté (Lessard et al.,
2009), rend les enfants craintifs face à leur
participation à une activité de sensibilisation
(Lampron, Laflamme et Ménard, 2009).
L’enfant peut avoir peur d’être étiqueté ou
sentir qu’il a la responsabilité de dénoncer ce 

à quoi il a été exposé. D’ailleurs, parler de la
violence vécue peut aussi être générateur de
stress, car l’enfant doit passer outre les bar-
rières qu’il s’est construites et se souvenir des
événements (Peled et Davis, 1995). D’autre
part, deux des stratégies de sensibilisation
relevées par le Comité Enfants Exposés étaient
en fait des publicités visant à sensibiliser les
adultes aux effets de l’EVC et ne tenaient pas
compte du fait qu’un enfant exposé à la violence
peut y avoir accès et vivre de vives émotions
lors de leur visionnement (Dumont et al., 2012),
d’autant plus s’il ne sait pas vers qui se tourner
pour échanger sur ce qu’il a vu. En effet, l’utili-
sation de matériel audiovisuel présentant de 
la violence familiale ou d’autres types d’abus
peut raviver des souvenirs désagréables, 
tant pour les adultes que pour les enfants
(Rabenstein et Lehmann, 2000). De plus, les
enfants de moins de 12 ans n’ont pas acquis la
pensée abstraite et ne font pas la distinction
encore entre le « réel » et le « possible »
(Clément et Demont, 2008). On peut donc 
se demander si le visionnement de scènes 
de violence pourrait représenter pour eux 
une perturbation plus qu’une aide.

Il faut également tenir compte d’un autre enjeu
important, soit l’âge des enfants à qui l’on
s’adresse. En effet, la façon de parler aux
enfants de la violence conjugale sera différente
d’un groupe d’âge à l’autre. L’utilisation de
jeux et d’activités de simulation peut être d’une
grande aide pour s’adresser aux enfants de
moins de six ans (Arseneau et al., 2005), mais 
il est également important de tenir compte des
impacts sur leur sécurité physique et émotion-
nelle. On demeurera donc dans un cadre
ludique lors des activités de sensibilisation en
les amenant, par exemple, à mimer différentes
émotions, afin de leur permettre de mieux les
reconnaître et de mieux les apprivoiser (Côté,
Delisle et Le May, 2004). Pour les six ans et
plus, en plus des jeux, les activités structurées
auxquelles ils sont habitués en classe peuvent
être une bonne façon d’aborder la probléma-
tique. Par exemple, leur présenter un livre où le
personnage vit une situation similaire à la leur
et en discuter avec eux, tout comme le ferait un
professeur dans le contexte d’un exercice de
lecture, permet entre autres aux enfants de
savoir qu’ils ne sont pas seuls à vivre la problé-
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matique (Ruderman, 2008). Pour ce qui est des
adolescents, ils sont plus facilement touchés
par des discussions (Turcotte et al., 1999). Par
contre, toutes ces stratégies de prévention
doivent être développées par des profes -
sionnels connaissant bien la problématique,
afin que les enfants puissent à la fois se sentir 
en sécurité, bénéficier d’un filet de sécurité et
ne pas vivre un stress supplémentaire.

Par ailleurs, le fait de cibler l’enfant dans les
interventions pour contrer les effets de l’EVC
permet, entre autres, de lui enseigner à se
protéger lui-même des possibles blessures
physiques et émotionnelles. Par exemple, en
prévention secondaire, on élabore souvent avec
l’enfant des scénarios de protection permettant 
à l’enfant de trouver un endroit où il sera en
sécurité lors d’épisodes de violence à la maison
et des personnes à qui il peut se confier (Côté et
al., 2004; Ruderman, 2008). Pourtant, en étant
ainsi le sujet principal de l’intervention, l’enfant
peut avoir l’impression qu’il est la cause du
problème ou qu’il est celui qui a la responsa -
bilité de faire cesser la violence. Pour contrer 
ce risque, il serait pertinent de s’inspirer de
certaines stratégies de prévention secondaire 
qui ont comme objectif d’apprendre aux
enfants à ne plus se sentir responsables de 
la violence conjugale (Côté et al., 2009).

Enfin, il faut aussi savoir qu’il y a des risques
importants que les enfants exposés à la violence
conjugale soient confrontés à d’autres formes
de violence, comme les mauvais traitements
directs. En effet, une étude américaine sur la
polyvictimisation met en évidence que 56,8 %
des enfants exposés à la violence conjugale ont
aussi vécu, au cours de leur vie, des mauvais
traitements (Hamby, Finkelhor, Turner et
Ormrod, 2010). Il est donc primordial,
lorsqu’on s’adresse à des enfants, de rester
ouvert à toutes les difficultés qu’ils pourraient
rencontrer, en plus de l’EVC. Une stratégie de
prévention primaire sensible à cette réalité
permettrait de cibler plus rapidement les
enfants les plus vulnérables.

2. Les enjeux affectant la famille de l’enfant

L’une des conditions gagnantes des stratégies
de prévention est l’implication des parents. On
sait par exemple qu’un enfant a plus de chance
d’utiliser les acquis faits lors d’une activité 

de sensibilisation s’il est incité à discuter des
concepts importants avec un parent (Antil et
al., 1999). De plus, dans le cadre d’une activité
de sensibilisation à l’EVC, il est préférable que
les deux parents, dans la mesure où ils ont des
droits parentaux en regard de l’enfant, soient
au courant du fait que leur enfant participe à
une telle activité et donnent leur accord (Côté
et al., 2004; Lampron et al., 2009). On évite ainsi
de contribuer encore davantage au conflit de
loyauté (Peled et Davis, 1995). L’implication
des parents contribue également à l’atteinte 
des objectifs puisqu’ils sont les premières
personnes qui peuvent améliorer la qualité 
de vie de l’enfant et prévenir l’utilisation de 
la violence (Cavanagh, Hewitt et Anderson,
1999). Si la sensibilisation des enfants à l’EVC
peut avoir des bénéfices sur les parents qui, 
en discutant avec les enfants, se verraient eux-
mêmes sensibilisés à la violence conjugale, elle
peut par ailleurs créer un stress dans la famille
qui serait confrontée, pour la première fois
ouvertement, à la violence existante et à ses
conséquences (Peled et Davis, 1995).

Toutefois, comme la violence conjugale s’exerce
plus souvent envers les femmes (ministère de
la Sécurité publique, 2011), l’implication de la
mère dans l’intervention préventive est souvent
plus facile que celle du père, entre autres en
raison de l’enjeu de sécurité déjà mentionné
(Lapierre et al., 2004). Dans le cadre d’une
stratégie de prévention primaire, on ne sait
pourtant pas comment la mère peut réagir,
surtout si elle n’a pas été informée suffisam-
ment sur ce qui est abordé par le programme.
Dans le souci qu’elle puisse renforcer les
apprentissages de l’enfant, qu’elle comprenne
mieux ses réactions, et donc qu’elle puisse
constituer un possible filet de soutien pour 
son enfant, il est important qu’elle connaisse 
le contenu de l’activité de sensibilisation 
proposée (Peled et Davis, 1995).

En ce qui a trait au père, s’il s’agit du conjoint
qui exerce de la violence conjugale, son impli-
cation peut s’avérer alors plus complexe dans
les stratégies de sensibilisation. En effet, le
risque qu’il refuse que son enfant participe à
l’activité, qu’il envoie un double message à
l’enfant en regard de sa participation ou que
l’activité soit utilisée comme un déclencheur de
la violence envers la mère ou l’enfant existe-t-il?
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Certains considèrent que si l’on veut vérita -
blement associer le conjoint qui exerce de la
violence conjugale à une quelconque inter -
vention préventive, celui-ci doit d’abord entre-
prendre une démarche de reconnaissance et
d’arrêt de sa violence (Fortin, avec la collabora-
tion de Vaillant, Dupuis, et Préfontaine, 2005).
Cette condition est toutefois difficile à remplir
lorsqu’on parle de prévention primaire. Afin 
de répondre à cet enjeu, on peut orienter la
prévention sur des activités favorisant les
facteurs de protection de façon plus générale
plutôt que de cibler la violence conjugale de
front. En diminuant ainsi les résistances du
parent qui exerce la violence, on permet à tous
les enfants de bénéficier de l’intervention de
façon plus sécuritaire. 

3. Les enjeux reliés aux considérations 
pratiques de l’implantation et de 
l’application de la stratégie préventive

L’école semble l’endroit idéal pour toucher un
grand nombre d’enfants, à moindre coût et
éviter de stigmatiser certaines populations
(Normandeau, Damant et Rinfret-Raynor,
2004). La confidentialité n’y est pourtant pas
garantie (Groves et Gewirtz, 2006) et le person-
nel scolaire peut être inquiet de voir arriver une
nouvelle stratégie de prévention, considérant
parfois que le besoin n’est pas assez présent. Le
fait qu’un programme ait déjà été évalué et qu’il
ait démontré que les enfants n’en ressortent pas
avec plus de peur et de difficultés qu’avant
permet alors de diminuer ces inquiétudes
(Normandeau et al., 2004).

Les évaluations de stratégies préventives ne
sont pourtant pas systématiques (Campeau et
Berteau, 2007; Turcotte et al., 1999). De plus,
une évaluation solide des impacts reste illu-
soire. En effet, le but ultime d’une stratégie de
prévention est que l’enfant utilise les acquis
dans une éventuelle situation de violence.
Personne n’a pourtant l’assurance qu’en situa-
tion réelle, ce sera le cas et l’évaluation des
impacts en est donc difficilement réalisable
(Hébert, Lavoie, Piché et Poitras, 1999). De
plus, les acquis sont parfois plus difficiles à
maintenir pour les enfants vivant encore de la
violence à la maison (Cavanagh et al., 1999), ce
qui peut avoir un impact sur l’évaluation de la
stratégie de prévention utilisée.

Conclusions et pistes de réflexion

Avant même de tirer des conclusions de la
recherche documentaire, il faut s’attarder au
fait que, si la reconnaissance des impacts de
l’EVC est de plus en plus grande, la sensibili -
sation sur cette problématique est présentement
au niveau où se trouvait la sensibilisation sur
les abus sexuels des enfants il y a 10 ans (Bock,
2007). Ce constat peut, entre autres, s’expliquer
par la reconnaissance plus récente du problème
(Arseneau et al., 2005). Pourtant, malgré le fait
que les enjeux soulevés plus haut rendent la
sensibilisation des enfants à l’EVC complexe 
à réaliser, il n’en demeure pas moins qu’il 
est important de s’y attarder. L’EVC est un
problème social important, entrainant des 
coûts majeurs pour la société (Riendeau et
Monastesse, 2007), en plus d’avoir des consé-
quences directes sur le quotidien des enfants
exposés qui ne peuvent, sans une stratégie de
prévention adéquate, briser l’isolement et le
silence dans lequel ils se trouvent 
(Lessard et al., 2009).

L’analyse des stratégies de prévention exis-
tantes permet donc d’établir quelques pistes de
réflexion entourant les conditions auxquelles
devrait idéalement répondre une stratégie de
prévention primaire abordant l’EVC. Tout
d’abord, il nous apparait essentiel de travailler
surtout au renforcement des facteurs et des
stratégies de protection. On sait par exemple
que les enfants exposés qui possèdent de
bonnes compétences sociales peuvent être
moins isolés socialement et sont moins à 
risque de développer des troubles intériorisés 
et extériorisés (Gewirtz et Edleson, 2007). 
Les compétences parentales du parent non-
agresseur constitue aussi un facteur de 
protection important dans la mesure où 
elles permettent à l’enfant de demeurer dans
son rôle d’enfant (Gewirtz et Edleson, 2007). 

De plus, il est primordial que la stratégie de
prévention choisie ne place pas l’enfant, ou
même le parent victime, dans une position
pouvant augmenter la violence subie. Une
bonne façon d’assurer la sécurité de l’enfant
consiste à travailler avec des adultes accompa-
gnateurs avant, pendant et après l’intervention
afin de permettre la reconnaissance de cas,
l’accompagnement de l’enfant dans la démarche
préventive et le suivi post-intervention
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(Arseneau et al., 2005; Ruderman, 2008). Il
est également important que ces personnes
connaissent bien la problématique de l’EVC et
qu’elles soient en mesure de dépister aussi les
autres formes de violence subies par l’enfant.
Ces personnes doivent également collaborer
étroitement avec les parents et les impliquer afin
qu’ils puissent être en mesure d’accompagner
leur enfant. Le fait d’impliquer les parents
permet aussi de les rassurer sur le contenu 
et les objectifs de l’activité de prévention. 

Par ailleurs, nous avons déjà soulevé le défi lié
au fait que certains parents peuvent être moins
ouverts à ce que leur enfant entende parler de
la violence conjugale. C’est pourquoi nous
pensons que le fait de travailler sur les facteurs
de protection constitue un bon choix puisque
les parents, même ceux qui sont aux prises avec
de la violence conjugale et qui reconnaissent
plus ou moins la problématique, souhaitent
généralement que leur enfant se développe
harmonieusement et que la relation avec 
celui-ci soit agréable (Bourassa et al., 2008).
D’ailleurs, une bonne stratégie de prévention
devrait prévoir l’impact possible sur les autres
membres de la famille. Par exemple, quels
questionnements risquent ensuite de faire
surface dans les échanges entre l’enfant et ses
parents ou avec ses frères et sœurs? Est-ce que
le fait de discuter de ces aspects risque d’aider
l’enfant à se protéger? Comment ces échanges
peuvent-ils être dirigés afin d’assurer la sécu-
rité de l’enfant? Comment les parents sont-ils
préparés à ces échanges?

Bref, une meilleure connaissance des enjeux 
de la prévention de l’EVC peut aider les inter-
venants de différents milieux de pratique à
aiguiser leur jugement critique et à être mieux
sensibilisés à la problématique, tout en leur
donnant une base pour le développement
d’interventions préventives.

Au terme de cette analyse, le Comité Enfants
Exposés constate, en réponse à la question 
de départ, qu’il serait effectivement pertinent
de développer une stratégie de prévention
primaire en regard de l’EVC. Mais l’élaboration
et l’implantation d’une telle stratégie devraient
tenir compte des enjeux soulevés dans cet
article. Il est également essentiel de prévoir,
comme pour tout nouveau projet comportant
des enjeux pour la clientèle ciblée, une évaluation

approfondie documentant tant l’implantation 
de la stratégie que ses effets sur les acteurs
concernés.

Descripteurs :

Table Carrefour Violence Conjugale Québec Métro.
Comité Enfants Exposés // Violence entre conjoints
- Québec (Province) // Violence entre conjoints -
Prévention // Enfants de femmes victimes de
violence - Psychologie

Marital violence - Quebec (Province) // 
Marital violence - Prevention // Children of 
abused wives – Psychology
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